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Vu le câblogramme ministériel 3382 A"/I. du 7 novembre 
1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La valeur FOB port d'embar
quement des produits ci-dessous désignés, de la récolte 
1945-1946 et destinés à l'exportation hors des terri
toires de l'A.O.F. est ainsi fixée à la tonné : . 
1~ - Plilmistes : . . 

En provenance de Casamance, de la zone maritime 
de la Guinée française, de Côte d'Ivoire, du Daho
mey et du Togo. 

(Exportation en vrac)'.. . . . . . . 3.500 fis. 

20 :- Huile 'de p'alme indigène: 
Toutes provenances, (exportation en 

fOts fer à rendre) . . . • . • . . . 6.000
Huile de palme 'de ptalZidtion : 

. Dont le taux d'acidité ne dépasse pas. 

50;0 à la. fabrication (Exportation en· fûts 

fer à rendre) • . . • . . . . 8.000 

3<> - Co praft : 
Toutes provenances (!=,xportation en 

vrac). . . . . . ; 6.000 ....:: 

4q - GrniJiBs de cotM: 
Toutes provenances (Exportation en 

sacs U5agés) . . . . . . . . . . . 1.600 -. 

ART. 2.- Les Gouverneurs des colonies du groupe,. 
et le Commissair·e de I!I République au Togo sont 

. Chargés, chaoun eli ce qui le concerne, de l'·exécu
. tion du présent arrêté qui sera .enregistré, oommuniquê 
et publié partout olt besoin sera. . 

Dakar, le 1er décembre·1945. 

Pour le G(Yu,vemeur Gétuiial et p. d.,. 

Le Gouverttellr, Secrétaire 'Geniral 


Y. 0100. 

'(tRRETE N"-3717 SE. 'du 6. dJçembie '1945. 


LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE. L'A. O. F., 

CHevALlER. DE LA L'talON n'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 
VU le décr~t du 18 octobl;!! 1904, portant réorganisation 

du GôuV<'rnement général -de l'AD.F. et les textes subsé!<_ 
querds qui l'ont modifié; 

Vu l'acte dit it. loi du 14 mars 1942 )', complétant) madi.. 
fiant e~ codifiant le régime des prix, dans les territoires 
relevant du secrétariat d'état aUx colonies; 

Vu l'arrêté no ·1680 SE. du 3 mai 1943, modifiant l'article 
2 de ~ l'acte susvisé; 

Vu l'ordonnance du 27 mai 1944, attribuant force de 
~écret à la réglementation sur le tégime des prix, issue de 
l'acte -dit « loi du 14 mars 1942 », préoédemment validé 
par l'ordonnance du 10 •.epœmbre 1943; 
. Vu lés télégrammes ministériels nO 3622 "/1. et 3623 A"t'. 

du 27 novembre 1945: . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La valeur FOB port d'~mb'ar
quement dei! produits suivants de la campagne 1945. 
(I~46 destinés à l'exportation hors des territoires 
de l'A.O.F. est ainsi fixée, à la tonne: 

- 10 - Aracltides dJcQrtiqtiées du Soudan: 
(Exportation en vrac) . . . . . . 6.200frs. 

2q - Arachides dJcartlquées de la Côte 

'd'Ivoire, du Togl), du Daltomey et dit 

Niger: . 


(Exportation en vrac) . . . . .... 6.000 
30 _. CaoatcllOuc Syt.'estre, toutes 

pro~'ellUJlCes: (Exp;)rtation en bérés) 
Première qualité . . . . . 27.500 
Deuxième qUlllité . . . . 24.650 
Déchets . . . . .. . . . 16.400 

4f> ....:. Ore 'd'abeille clarifiée, toutes 

prm'encillces : 


(Exportation en sacs) .. . 34.600 

• 5<> - /(apok egie.1e; toutes piove. 
/lances: (Exportation' en balles pr~. 
sées et cerclées) 

Qualité supérieure . . . . . 21.000 
Qualité moyenne.. • . . . . 18.700 
Qualité .ordinaire . '.' . • . 16.800 

6<iMiel, taules provenances: 
(Exportation en fûts." rendre) • "16.000 

7d Graities de ficilt, tdutes 

provllnances : 


(Exportation en sacs) ... ' . 4.800 
80 -, Graines de sésame, toutes 


provenatu:es : 

(Exportation 'en sacs) '. . . 4.500 

9<' Graines ·de Soja, toates prove
nonces: (Exportation en sacs) 

Variété Kédélé .blanc .. . 4.23ll 
Variété Mocara noir . . . 3.910 

l(1ci Tapim::a, f:oides. pr·ove.'Ulnces : 
(Exportation en saes) . . . . . 7.250 ~ 

ART. 2. - Les Gouverneurs des oolonies dt! groupe, 
le Commissaire de la République au Tog.o et l'Admi. 
nistrateur de la drconscription de Dakar et Dépen
dances sont chargés, chacun en ce qui le ooncerne, 

, de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, 
oommuniqué et pUblié part<:IUt où bewin sera. 

D,akar, le 6 décembre 1945. 

PO'Ilr te GiJuvfJrneur Getuirat et par tUtégatwn, 

Le Gouverneur; Secrétaire Geltérat, 


Y. DIGO. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Réf..rme jI.cale 

Impôt sur les bénéfices mdustriels et commerciaux 

ARRETE No 323/co. (Ûl 15 juin 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CROIX DE GUERRE -:,' MÉDAILLE Of! LA Rt!SlSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le. attribuliollS et 

les p<>uvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


